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RÉSUMÉ DU CONSEIL MUNICIPAL DU 4 DÉCEMBRE 

Sous la présidence de M. Nicolas WINLING, Maire. 

Acquisition d’une tondeuse débroussailleuse  

Le Conseil Municipal, approuve le devis de la société Haag pour un montant de 
11 850,00 € HT pour l’acquisition d’une débroussailleuse Grillo Climber (4x4) avec 
kit de déneigement. 

Attribution de compensation : modification  

Le Conseil Municipal prend acte et accepte la dérogation aux règles de droit 
commun et la prise en charge intégrale par la Communauté de Communes Mossig 
et Vignoble, du coût de 25 000,00 € pour la compétence coulée d’eaux boueuses, 
sans déduction sur les attributions de compensation. 

Acceptation du montant des attributions compensatoires définitives 
versées par la Communauté de Communes de la Mossig et du Vignoble 

Le Conseil Municipal accepte le montant définitif des attributions compensatoires 
pour l’année 2023, d’un montant de 11 514 € versées par la Communauté de 
Communes Mossig et Vignoble à la commune de Dahlenheim. 

Programme 2023 – 2ème tranche Rue Niedergasse et Rue des Vergers – 
Convention de groupement de commandes pour les travaux de voirie et 
génie civil des réseaux secs – Convention entre la Commune de 
Dahlenheim et la Communauté de Communes de la Mossig et du Vignoble  

La commune de Dahlenheim souhaite réaliser des travaux de voirie 
complémentaires à ceux réalisés par la CCMV dans le cadre de ses compétences. 
Considérant que la Communauté de Communes représente la commune de 
Dahlenheim en qualité de coordonnatrice et à ce titre elle est chargée notamment 
de signer et de notifier le marché, étant entendu que chaque membre du 
groupement exécutera le marché pour la part qui le concerne.  
Le Conseil Municipal prend acte du projet de convention de groupement de 
commandes pour les travaux de voirie, de réseaux secs de la Rue Niedergasse et 
de la Rue des Vergers située à Dahlenheim. 

Travaux de voirie Rue des Vergers – Extension du réseau d’assainissement 
– Réalisation des branchements assainissement et eau potable  

Le Conseil Municipal approuve le devis du SDEA d’un montant de 21 768,19 € HT 
pour les travaux de réalisation des branchements assainissement et eau potable 
des terrains non viabilisés dans la Rue des Vergers, sur lesquels est instauré un 
PAE « Programme d’Aménagement d’Ensemble », avec un paiement des frais de 
viabilité au moment de la construction. 

Adhésion au contrat groupe d’assurance statutaire 2024-2027 du Centre 
de Gestion du Bas-Rhin « petit marché »  

Le Conseil Municipal, décide d’adhérer à la proposition du Centre de Gestion du 
Bas-Rhin de contrat d’assurance des risques statutaire, avec l’assureur : GMF VIE 
et le courtier : RELYENS SPS pour une durée de 4 ans à compter du 1er janvier 
2024. 

http://www.cc-porteduvignoble.fr/
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Mise en place d’un système de sécurité informatique  

Monsieur le Maire explique au conseil municipal que le système de sauvegarde informatique actuellement 
en place n’est pas optimum car ne sont sauvegardés que quelques données et non l’intégralité, comme les 
applications ou encore le système d’exploitation de l’ordinateur.  
Le Conseil Municipal approuve le devis de la société STI Bureautique pour un montant HT de 149 € HT / 
mois. 

Informations et points divers  

• Monsieur le Maire précise que la société DECKER & Fils qui a livré et mis en place les sapins de noël 
propose également des travaux de broyage. Cela pourrait être une piste à exploiter pour la création 
d’une plateforme ou les citoyens pourraient y déposer leurs déchets verts à broyer et pourrait par la 
suite récupérer du broyas. Une réflexion aura lieu l’année prochaine. 

• Le ramassage des sapins aura lieu le samedi 13 janvier 2024 à partir de 13h30. Toutefois il n’y aura pas 
de crémation des sapins par manque de place. 

• Le téléthon aura lieu samedi 9 décembre 2023 avec la vente en porte à porte de manneles. 
L’information paraîtra sur PanneauPocket. 

• Le marché de noël aura lieu vendredi 15 décembre et samedi 16 décembre de 17h à 22h dans la cour 
du Presbytère. 

• Les travaux d’assainissement de la Rue Niedergasse débuteront début janvier jusqu’à fin mars 2024, 
puis suivrons les travaux de voirie de la 2

ème
 tranche de la Rue Niedergasse d’avril à juin 2024. 

• Point sur la soirée Harengs organisée par le FC Dahlenheim le samedi 20 janvier 2024 à Westhoffen. 

• Monsieur le Maire informe les membres du conseil municipal qu’il faudrait un délégué représentant la 
commune dans l’instance du don du sang. Mme Jeannine RISCH sera la déléguée. 

• Mme Séverine STEINMETZ, adjointe au maire, précise que l’inauguration du calvaire initialement 
prévue le samedi 6 janvier est annulée et une autre date sera programmée. 

• Mme Astride STROH, demande s’il est possible de déplacer un radar pédagogique dans la Rue 
Principale près de l’Eglise, car la nuit il y a des vrais chauffards qui circulent dans le village. Toutefois il 
ne peut être donné une suite favorable étant donné qu’il n’y a pas d’emplacement prévu avec du courant 
électrique. 

        Le Maire, 
        Nicolas WINLING 

RECENSEMENT CITOYEN OBLIGATOIRE 

Tout jeune de nationalité française, garçon ou fille, doit se faire recenser entre la date de ses 16 ans et la 

fin du troisième mois suivant. Le recensement citoyen est en effet, une démarche obligatoire et 

indispensable pour pouvoir participer à la Journée Défense et Citoyenneté (JDC).  

Présentez-vous en Mairie muni d’une pièce d’identité en cours de validité et du livret de famille. A la 

suite du recensement, la Mairie délivrera une attestation de recensement.  

La Mairie ne délivre aucun duplicata. Cette attestation doit donc être gardée soigneusement.  

L’attestation de participation à la JDC est réclamée pour toute inscription aux examens et concours soumis 

à l’autorité publique (CAP, baccalauréat, permis de conduire, …). De plus, le recensement permet 

l’inscription automatique sur les listes électorales à l’âge de 18 ans.  

Les français non recensés dans les délais légaux (entre leurs 16 ans et les trois mois qui suivent) pourront 

régulariser leur situation jusqu’à l’âge de 25 ans, en effectuant la démarche du recensement.  

Ils ne seront, toutefois, pas prioritaires pour participer à la JDC.  
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Naissances :  

 - Evan, né le 17 novembre, fils de David BROMBERGER et Delphine HOHMANN 

 - Alina, née le 26 novembre, fille de Thierry KRIEGER et Emilie STROH 

 - Amélia, née le 26 novembre, fille de Thierry KRIEGER et Emilie STROH 

ÉTAT CIVIL 

Frédéric HECKER et Laurine STREICHER 

Samedi 18 novembre, Monsieur le Maire a 

eu le plaisir d’unir Frédéric HECKER, 

directeur général, et Laurine STREICHER, 

cadre financier. 

C’est entouré de leur petite fille Maddy, de 

leurs témoins, familles, et amis que les 

époux ont échangé leurs consentements et 

leurs alliances. 

Le couple est domicilié dans la commune. 

ÉTAT CIVIL - MARIAGE 

URBANISME 

 DEMANDEUR  NATURE DE LA DEMANDE 
Dépôt / Accord / 
Refus 

  
 DECLARATION PREALABLE 

  

STOPE Isabelle 
Installation de panneaux photovoltaïques 
38 Rue Niedergasse 

A. 12.10.2023 

STROH Astride 
Remplacement du portail 
47 Rue Principale 

D. 20.11.2023 
A. 30.11.2023 

KIRCHGESSNER 

Hélène 

Construction d’une pergola 
5 Rue des Vergers 

D. 23.11.2023 
A. 04.12.2023 

GOMBEAU Céline 
Transformation d’une fenêtre en porte d’entrée 
16 Rue des Pierres 

D.30.11.2023 

TRAVAUX DE VOIRIE - RUE NIEDERGASSE 

Les travaux de voirie de la « Rue Niedergasse » démarrerons le 10 janvier 2024.   

Dans un premier temps seront réalisés les travaux d’assainissement jusqu’à la fin 

mars, puis suivrons les travaux de voirie de la 2ème tranche à partir du mois 

d’avril jusqu’à fin juin 2024. 
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GRANDS ANNIVERSAIRES 

Florence SCHALL : 80 ans 

Florence Clauss est née le 03 novembre 1943. Ses parents, Marie Guth et Georges Schall tiennent une 

exploitation agricole à Ergersheim.  Très tôt, elle est initiée aux travaux de la ferme avec ses parents. 

En 1962 lors d’un bal, elle rencontre Antoine Schall, natif de Dahlenheim. Antoine vient de reprendre 

l’exploitation familiale. Ils se marient en 1967 et Florence le seconde, sans se ménager, dans le bon 

fonctionnement de l’exploitation agricole. Elle est sur tous les fronts avec plaisir, elle aime la nature. Par 

ailleurs, Antoine est très sollicité à l’extérieur pour le fonctionnement de la municipalité et les diverses 

associations qu’il conduit.  

Ensemble, Florence et Antoine ont 3 filles : 

Hélène, Céline et Annie. Aujourd’hui, ils sont 

les heureux grands-parents de 5 petits 

enfants : Laura, Chloé, Emma, Jeffrey et 

Allan. 

Aussi discrète que travailleuse, Florence a 
accueilli le maire, ses adjoints et ses enfants 
avec beaucoup de bienveillance. Au nom de la 
commune, pour fêter ses 80 ans, il lui a été 
remis un panier garni.  

Marlène HECKMANN : 80 ans 

Marlène Schall est née le 25/11/1943. Fille de Rose 

Reixel et d’Adolphe Schall de Nordheim, elle grandit 

au sein d’une fratrie de 6 enfants. Dès l’âge de 15 

ans, elle travaille comme employée de maison. 

L’année suivante, elle rencontre lors d’un bal 

Alphonse Heckmann, natif de Dahlenheim. Ils se 

marieront en 1964 et construiront leur foyer sur 

Dahlenheim en 1965. De leur union sont nés 3 

enfants : Sylvie, Bruno puis Corinne. Marlène assure 

le fonctionnement du foyer en plus de divers petits 

emplois. Avec Alphonse, ils 

partagent de beaux souvenirs au ski ou en 

randonnée. 

 

Aujourd’hui, Marlène et Alphonse sont les heureux 

grands-parents de 5 petits-enfants Antoine, 

Guillaume, Romane, Axel et Enzo et de 3 arrière-

petits-enfants : Robin, Victor et Olivia. 

 

Pour ses 80 ans, Marlène a réuni le maire, les adjoints et ses enfants autour d’un beau moment convivial. 

Au nom de la commune, il lui a été remis un panier garni pour fêter l’évènement. 
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NETTOYAGE D’AUTOMNE 

Une fois de plus, nous avons bénéficié d’une météo clémente pour ce nettoyage annuel de notre 

commune. Grâce à la mobilisation d’une trentaine de volontaire, les fleurs d’été ont été remplacé par le 

fleurissement d’hiver, les haies et fossés ont été nettoyés, l’étang de pêche sécurisé et d’étranges objets 

ont été retrouvé dans la nature !...  

La matinée s’est clôturée autour d’un repas. 

 

A tous les participants, merci pour votre bonne humeur et votre sens du service 

pour le bien commun de notre village.  
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FÊTE DES AINÉS 

Samedi 2 décembre, l’occasion s’est renouvelée pour 

nos aînés de se retrouver autour d’un repas convivial 

au restaurant « Au Tilleul » de Dahlenheim. 

M. le maire les a remercié chaleureusement avant de 

faire le bilan de cette année 2023. 

 

 

Ce repas a aussi été l’occasion de visualiser en avant-

première des vidéos réalisées sur Dahlenheim et ses 

environs dans le cadre du parcours pédestre familiale en 

partance de l’église. 

Ces vidéos sont un condensé d’informations non 

exhaustif. Aussi lors de ce repas, les aînés ont eu 

l’occasion de raconter une multitude d’anecdotes 

supplémentaires.  

Le lien de ses vidéos sera placé prochainement sur certaines bornes du parcours afin de permettre aux 

promeneurs d’accéder aux informations concernant notre secteur.  

TÉLÉTHON 2023 

Samedi 09 décembre, 21 bénévoles se sont donnés rendez-vous pour arpenter les rues du village et 

proposer des manneles en porte à porte.  

Réparti en 9 équipes sur le village, cette nouvelle mobilisation en faveur du Téléthon a permis de 

remettre un chèque de 820 € à l’association. 

Cette vente s’est clôturée par un moment convivial autour d’un chocolat chaud bien mérité.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Merci aux donateurs et à l’accueil qu’ils ont réservé aux équipes. 
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Vous trouverez ci-dessous divers liens vidéo effectués en 2023 sur Dahlenheim et ses environs.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Vous pouvez accéder aux vidéos soit en recopiant le lien dans la barre de recherche de votre ordinateur, 
soit en scannant directement le QR code. 

 

LIENS VIDÉO SUR DAHLENHEIM ET SES ENVIRONS 

Ces vidéos ont été réalisées dans le cadre 

de la création du parcours pédestre 

familiale afin d’apporter des informations 

complémentaires au questionnaire proposé 

au départ de ce parcours. 

Vidéo sur Dahlenheim et ses environs, 

de la préhistoire au 18ème siècle  
https://youtu.be/2MSPetdCGzY 

 

Dahlenheim du 19ème siècle à nos jours  https://youtu.be/KGgcGfkAgzk 
 

L’église Saint Blaise de Dahlenheim  https://youtu.be/13HurXSq_DU 
 

Les fortifications autour du Scharrach  https://youtu.be/6zh0kC-Zywg 
 

L’usine à chaux  https://youtu.be/a6e2Kj4EFQI 
 

COMMÉMORATION DU 11 NOVEMBRE 

Une belle éclaircie nous a permis de 

commémorer en toute sérénité l’histoire de nos 

ancêtres et de souligner, cette année, la 

particularité du contexte alsacien post guerre de 

1870.  

Vous trouverez dans ce BIC l’histoire beaucoup 
plus détaillée d’Aloyse SPETTEL et Joseph VIX 
que nous avons relaté. 

Un grand merci à toutes les personnes qui ont participé à cette commémoration. 



BULLETIN D'INFORMATIONS COMMUNAL Page  8 

SOIRÉE HARI-OWE 

La traditionnelle crémation des sapins et des branches dépouillés de leurs décorations n’aura pas lieu, 

mais pour ceux qui le souhaitent, la Municipalité propose le ramassage 

Samedi 13 janvier 2024. 

Vous pourrez les déposer devant votre propriété sur le trottoir 

avant 13h30 dernier délai. 

CRÉMATION DES SAPINS 

RESTAURATION DU CALVAIRE DOSSMANN 

Nous vous informons que la pose du calvaire prévue au 15 décembre ainsi que l’inauguration prévue au 

6 janvier seront reportées. Des imprévus sont survenus sur la pierre du socle. Aussi, afin d’éviter toute 

dégradation de l’édifice par le gel, il convient de passer l’hivers pour sceller les éléments. 

L’inauguration se fera au printemps 2024.  

REMERCIEMENTS DU CONSEIL DE FABRIQUE 

L’ensemble du conseil de fabrique de l’église tient à remercier chaleureusement Monsieur le Maire pour 

son aide et son suivi apporté dans toutes les étapes de la rénovation de la maison des sœurs.  

La rénovation de la toiture, l’isolation et la réfection du système de chauffage était indispensable à la 

poursuite de la mise en location de ce logement. 

Le conseil remercie également toutes les personnes qui ont 
aidé à réaliser la dernière étape des travaux : l’isolation des combles. 



BULLETIN D'INFORMATIONS COMMUNAL Page  9 

CAMPAGNE DE STÉRILISATION DES CHATS ERRANTS 2024 

Pour rappel, les chats errants sont une population autonome de chats non identifiés vivant sur le territoire 

d’une commune, sans propriétaire ou sans détenteur et qui ne bénéficient d’aucun suivi vétérinaire. 

Les chats errants, issus de l’abandon humain dans les premières années de leur vie, développent un 

comportement « sauvage », vivent de manière indépendante et sont pour la majorité incapables d’être 

domestiqués. La multiplication de ces chats est un problème : pour leur bien être avant tout, car ils n’ont 

souvent pas un accès régulier à de la nourriture, des soins ou même un abri, mais aussi pour l’homme qui 

peut subir les nuisances sonores, olfactives, bagarres nocturnes, miaulements intempestifs et marquages 

urinaires, voir les dégradations dans les jardins ou massifs floraux liées à leur prolifération. 

Par la force des choses, des colonies de chats errants peuvent se créer rapidement et propager des 

maladies aux animaux domestiques et même aux humains. 

Dans le cadre de ses pouvoirs de police, le maire est responsable de la tranquillité et de la salubrité 

publique, il lui incombe donc de mettre en œuvre une politique de contrôle sanitaire et de non-prolifération 

incontrôlée des chats errants. 

C’est dans cette optique que la commune va réitérer en 2024 une campagne d’identification et stérilisation 

de ses chats errants en collaboration avec la SPA de Saverne et un cabinet vétérinaire, tout en s’appuyant 

sur des citoyens bénévoles engagés dans le respect de leur bien-être des animaux. 

Lors de ces campagnes il s’agit de capturer les chats errants pour les stériliser et les identifier au nom de 

la commune. Ils sont ensuite relâchés dans leur environnement en tant que « Chats libres », c’est-à-dire 

des chats sauvages ou semi-sauvages identifiés et stérilisés qui vivent en liberté. Il n’est donc 

aucunement question d’éradication ou d’élimination de chats dans nos campagnes de trappage. 

Ces campagnes de stérilisation des chats errants ont pour objectif principal d’en maîtriser les populations 

en prenant le problème à la source pour leur propre bien-être et d’empêcher toute reproduction 

incontrôlée. 

De telles campagnes évitent la recolonisation des territoires par de nouveaux individus et favorisent 

l’intégration de l’animal en ville, sans nuire à sa vie. Il vaut toujours mieux stériliser des chats que de tuer 

des chatons. 

Concrètement l’équipe de bénévoles du village se charge de la pose des caisses trappe pour la capture 

des chats. Ces caisses sont identifiées par une affichette précisant qu’il s’agit d’une campagne de 

stérilisation en cours avec l’autorisation de la commune et demandant de ne pas s’approcher, toucher ou 

ouvrir les trappes. 

Ces mêmes bénévoles se chargent aussi de ramener les caisses trappe chez le cabinet vétérinaire 

partenaire pour la stérilisation et l’identification. 

Le vétérinaire vérifie d’abord que le chat n’a pas de propriétaire d’où l’importance pour les propriétaires de 

chats domestiques d’être en règle avec l’obligation de faire identifier et enregistrer son ou ses 

compagnons dans la base ICAD. Le vétérinaire vérifie aussi si le chat n’a pas déjà été stérilisé lors d’une 

précédente campagne.  

Si tel n’est pas le cas, le vétérinaire procède à la stérilisation du chat capturé et marquera l’oreille de ce 

dernier d’un signe distinctif facilement visible, souvent un « S » pour stérilisé. 
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RAPPEL SUR L’OBLIGATION D’IDENTIFICATION DES ANIMAUX 
DOMESTISQUES 

L’obligation est obligatoire, pour les chiens de plus de 4 mois et pour les chats de plus de 7 mois. 

Le fait de céder un animal non identifié ou de 

détenir un chien ou un chat non identifié né 

après le 1er janvier 2012 peut être puni d’une 

amende de 750 €. 

L’identification est effectuée par un vétérinaire. 

Elle comporte, d’une part, le marquage de 

l’animal par puce électronique (ou tatouage) 

et, d’autre part, l’inscription au fichier national 

d’identification des carnivores domestiques 

(Icad). 

L’identification permet d’identifier le 

propriétaire lorsqu’un animal est retrouvé 

après avoir été perdu ou volé. 

L’identification permet également de donner 

une identité à votre animal et de la rattacher 

officiellement à vous. 

Les bénévoles assureront le retour du chat convalescent sur la commune. La convalescence de quelques 

heures ou quelques jours, en fonction de l’état général du chat sera assurée par la commune dans ses 

locaux. 

Au terme de cette convalescence le chat sera relâché sur sa zone de trappe. 

Les chats sociables et les chatons pourront être ramenés au centre de la SPA pour être proposés à 

l’adoption. 

Notre deuxième campagne de trappage, identification et stérilisation des chats errants se déroulera sur  

la période du 1er février au 31 octobre 2024. 

  

Pour toute information complémentaire au sujet de cette campagne 
vous pouvez prendre contact avec Emmanuel Schall adjoint en charge 
du dispositif. 
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Un geste simple et le tri est joué ! 

 

 

 

 

 

 

Comment trier les biodéchets ? 

 

Les biodéchets sont composés des déchets alimentaires ou de cuisine et des déchets verts et végétaux du 

jardin. Le Select’om vous accompagne via 3 solutions combinées pour le tri et la valorisation de vos 

biodéchets :  

1°) Des ateliers de prévention des déchets 

• Lutte contre le gaspillage alimentaire (public scolaire) 

• Réduction des déchets verts grâce au paillage, au mulching etc. (particuliers et communes) 

 

2°) Une aide au compostage de proximité 

• Pour les individuels : l’atelier Compostage et jardin au naturel donne droit à l’achat d’un 

composteur en bois subventionné à 50 € au lieu de 90€ (voir conditions, délib 025-05-2021). 

• Pour les collectifs en immeubles, copropriétés et les établissements : installation d’un site de 

compostage partagé (étude, formation, signalétique et 1
er 

apport de broyat). 

 

3°) Une collecte séparée des déchets alimentaires en apport volontaire  

•  A partir de janvier 2024, le Select'om va déployer la collecte séparée des déchets alimentaires 

sur son territoire. 

•  La généralisation de cette nouvelle collecte sera faite progressivement et en priorité autour des 

communes pilotes de la communauté de communes de La Mossig et du Vignoble puis à Mutzig. 

•  Dans les communes équipées, les habitants seront équipés d’un bioseau pour trier leurs déchets 

alimentaires et les déposer au point de collecte proche de chez eux. Les déchets alimentaires seront 

ensuite méthanisés.  
 

Il est temps d’agir ! 
 

Selon l’ADEME, l’Agence de la transition écologique, chaque année : 

• 1/3 de la poubelle d’ordures ménagères est constitué de biodéchets, soit l’équivalent de  

64 kg par habitant au Select’om. 

• 30 kg de nourriture par personne sont jetés, soit l’équivalent d’1 repas par semaine et de 100 € 

gaspillé. 

• L’entretien du jardin génère en moyenne 160 kg de déchets verts par personne et par an. 

1 million de tonnes de déchets verts est encore brûlé à l’air libre, malgré l’interdiction. 

 

Ensemble, transformons nos déchets en ressources ! 

SELECT’OM - BIODÉCHETS 

La loi prévoit que chaque habitant puisse trier ses biodéchets de 

manière séparée afin qu’ils soient valorisés. En complément du 

compostage, le Select'om va déployer une collecte séparée des 

déchets alimentaires en apport volontaire à partir de janvier 

2024. 
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JOSEPH VIX ET ALOYSE SPETTEL 
LES DEUX PREMIERS DAHLENHEIMOIS TUÉS LORS DE LA GUERRE DE 1914 - 1918 

Leur souvenir a été évoqué lors de la cérémonie du 11 novembre 2023 par des enfants de Dahlenheim. 

 

Suite à l’assassinat de l’archiduc d’Autriche François-Ferdinand, le 28 juin 1914 à Sarajevo, les tensions 

internationales s’accentuent. La guerre est imminente.  

La France et l’Allemagne décrètent la mobilisation générale le 1 août. Les réservistes rejoignent les casernes qui leur 

ont été désignées. 

L’Empire Allemand déclare la guerre à la France le 3 août.  

Les armées se massent le long des frontières pour ouvrir l’offensive dès que possible suivant les plans établis par les 

états-majors. Les français veulent attaquer l’Allemagne entre le Luxembourg et le sud du Haut-Rhin pour reprendre 

l’Alsace et la Moselle annexées en 1871, tandis que les allemands prévoient de traverser la Belgique pour envahir le 

nord de la France et atteindre Paris. 

Le 7 août, l’armée française attaque dans le sud de l’Alsace en direction de Mulhouse. Les combats font rage. Les 

français doivent se retirer le 10 août, repoussés par des régiments allemands dans lesquels se trouvent beaucoup 

d’alsaciens, dont plusieurs dahlenheimois (Joseph VIX, Aloyse HEITZ, Charles BOEHM…). 

Cette première alerte passée, devant une nouvelle attaque française dans la vallée de la Bruche, ces régiments 

rejoignent le secteur de Molsheim et du Scharrach. Le danger écarté, on les envoie vers la Lorraine…  

C’est ainsi qu’ils seront engagés les 19 et 20 août, entre Morhange et Sarrebourg dans une terrible bataille. Les 

français sont battus, mais les allemands ne sauront pas exploiter leur victoire.  Le front va se stabiliser dans ce secteur 

pour le reste de la guerre. 

Joseph VIX et Aloyse SPETTEL sont les deux premiers dahlenheimois victimes de cette guerre. Ils sont tombés à 

quelques kilomètres l’un de l’autre lors de cette bataille, le 20 août. 

Joseph VIX portait l’uniforme allemand alors qu’Aloyse SPETTEL était un soldat français. 
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Joseph VIX (1878-1914) 

Joseph VIX naît en 1878. Il passe son enfance dans une maison qui se trouvait à 

l’emplacement du caveau de Maurice et Sylvie Heckmann, 72 rue principale. Il a 4 frères 

et sœurs, et 2 demi-frères nettement plus jeunes que lui. Il fait son service militaire vers 

1900 dans un régiment d’artillerie de la garde impériale de l’empereur allemand 

Guillaume II. A la mobilisation générale, il est rappelé dans le 84è régiment d ’artillerie de 

campagne de Strasbourg.  

Joseph VIX pendant son 

service militaire 

Avant de partir au front, Joseph VIX écrit un testament en faveur de sa fiancée Marie 

HEITZ. Ils allaient bientôt se marier. Marie HEITZ mettra au monde son fils Lucien 

quelques mois plus tard. Lucien lui-même sera tué lors de la deuxième guerre mondiale 

comme incorporé de force.  

Joseph VIX fait partie de la 3ème batterie d’artillerie de son régiment. Ils sont 148 hommes commandés par 5 officiers. 

Sa batterie dispose de 139 chevaux pour tirer 6 canons et 17 chariots. 

Il fait le baptême du feu à la bataille de Mulhouse. 

Le 18, son régiment bivouaque dans les alentours de Romanswiller. Le 19, à 6 heures du matin, il se met en marche 

dans une colonne de plusieurs régiments, au moins 9000 hommes, en direction d’Obersteigen. Les soldats ne savent 

pas exactement quelle est leur destination. 

C’est une belle journée d’été, mais chacun sait que l’épreuve qui arrive sera pire que celle qui vient d’avoir lieu dans 

le Haut-Rhin. Vers midi , une pause de deux heures avec un repas froid leur permet de souffler un peu. Au loin on 

entend le bruit des canons de la bataille qui a commencé. Pendant la marche, ce bruit est couvert par le roulement 

des chariots et les bruits des bottes. Après avoir passé Dabo, ils atteignent Schaeferhof à 15 heures. Les différents 

régiments de la colonne reçoivent des missions différentes. La batterie de Joseph VIX continue jusqu ’à Haselbourg 

pour contrôler la route qui mène à Niderwiller. C’est là qu’elle passe la nuit. Elle n’aura pas eu à combattre ce jour. 

Le 20 au matin, sa batterie s’engage dans le Rehtal vers Plaine-de-Walsch pour entrer en action au cœur de la 

bataille. Vers 15 heures, elle doit gagner une hauteur pour prendre le plus vite possible sa position de tir. Dans le bruit 

terrifiant de la canonnade, elle emprunte un petit chemin très abrupt. Les hommes s’étonnent que les chevaux aient 

encore tant de force après les longs trajets qu’ils viennent de parcourir. Dans la montée, l’attelage du premier canon 

se brise subitement et bloque la route. Le chemin est trop étroit, il est impossible de le contourner ou de faire demi-

tour. Les chevaux, peu habitués au bruit des explosions paniquent, se serrent les uns contre les autres et se 

bousculent. Les hommes qui les conduisent se jettent dans les broussailles de la pente. Des chevaux tombent. Des 

canons dont les freins n’ont pas été bien serrés se renversent. Dans la plus grande précipitation, les attelages sont 

tirés dans un pré qui borde le chemin. Des schrapnells, petits obus chargés de billes métalliques, éclatent au-dessus 

de leurs têtes, des obus explosent autour d’eux. Les hommes arrivent tant bien que mal à amener les canons et les 

chariots à la lisière de la forêt qui leur offre un abri. Des chevaux ont été horriblement blessés, l ’un a eu la bouche 

arrachée, un autre une patte arrière. Le trompette sonne le rassemblement et le convoi repart, en laissant cette fois 

de l’espace entre les attelages. La batterie trouve une position assez protégée sur une hauteur pour installer ses 

canons. Dans un premier temps, les artilleurs n’ont même pas l’occasion d’ouvrir le feu car on ne leur trouve pas 

d’objectif assez précis. Finalement le chef de batterie repère un point d’observation français et le tir commence. Les 

obus tombent toujours autour d’eux. Une explosion tue 6 chevaux en une fois.  

 

Secteur du Rehtal près de Plaine de 

Walsch où se trouvait la batterie de 

Joseph VIX 

En fin d’après-midi, en contrebas de leur 

position, des soldats de l’infanterie tentent de 

fuir le champ de bataille en rebroussant 

chemin. Un grand nombre de français serait à 

leur poursuite. On change l’orientation des 

canons de la batterie pour les prendre sous le 

feu dès qu’ils apparaitront. De nombreux 

soldats français apparaissent effectivement à 

l’horizon, mais se retirent lorsqu’ils sont pris 

pour cible. 
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A l’issue de cette journée, la batterie déplore 9 blessés, dont un a eu la jambe arrachée. Deux artilleurs ont été tués, 

dont Joseph VIX, probablement pendant la période où la batterie était en train de tirer. Elle a aussi perdu 25 chevaux.  

Joseph VIX a certainement été enterré près de l’endroit où il a été tué. Son corps a du être transféré dans un 

cimetière militaire dans les années qui ont suivi la guerre. Pour l’instant sa tombe n’a pas encore pu être localisée. 

 

Aloyse SPETTEL (1888-1914) 

 

 

 

 

Manœuvres du 37è Régiment 

d’infanterie français juste avant la 

guerre 

Aloyse SPETTEL nait en 1888 dans une autre maison qui se trouvait dans 

l’emprise du 72 rue Principale. 

Ses parents quittent Dahlenheim avec leurs 7 enfants en 1890, pour s’installer 

à Nancy. Son père a été recruté pour travailler dans une grande tonnellerie 

industrielle fondée par un alsacien.  

Sa famille reprend la nationalité française. Aloyse a fait son service militaire 

vers 1910 dans un régiment d’infanterie français. 

A la mobilisation, il est rappelé dans le 37è régiment d’infanterie de Nancy. 

Au début du mois d’août, dans le secteur de Nancy, les régiments français se 

postent près de la frontière et terminent de s’organiser pour l’offensive.   

 Les allemands font des petites incursions sur le sol français, mais il n’y a pas de grande bataille. 

Les français décident d’attaquer le 14 août. Ce matin-là le régiment d’Aloyse SPETTEL part à 2 heures 30. Peu de 

temps après avoir passé la frontière, à quelques kilomètres de Nancy, le régiment subit des tirs d ’artillerie, mais 

n’engage pas de combat.  

Le 16, les allemands se retirent. Les français les poursuivent durant deux jours, subissant seulement des 

escarmouches. Ils avancent un peu trop facilement, ils craignent un piège. En effet, les allemands se sont repliés pour 

laisser avancer les français et les prendre en tenaille. Ils se sont installés et ont préparé le terrain sur des lignes de 

crêtes. Ils ont camouflé leur matériel. Le régiment d’Aloyse SPETTEL arrive le 19 au matin dans les alentours de 

Morhange, les allemands attendent, bien postés.  

Vers 15 heures, près du village de Riche, à 4 kilomètres au sud de Morhange, le régiment d ’Aloyse Spettel est la cible 

d’une très violente canonnade et fusillade. Plusieurs compagnies du régiment attaquent et prennent le village de 

Conthil d’où viennent les tirs, tandis que d’autres compagnies joignent Riche. Les allemands sont repoussés dans ce 

secteur. La nuit, les allemands tentent de reprendre les positions perdues mais échouent.  

Le lendemain matin, la bataille reprend dès 4 heures, encore plus violente. Les allemands engagent toutes les forces 

qu’ils ont rassemblées dans les alentours. Ils attaquent avec une supériorité numérique écrasante. En fait, les retraites 

allemandes de la veille n’étaient que des leurres destinés à faire commettre des erreurs aux français. Le piège va se 

refermer. 

Le régiment de SPETTEL tient bon, mais une partie reçoit l’ordre de se replier sur des collines au sud.  Les allemands 

parviennent à reprendre Conthil maison par maison. Un officier et une soixantaine de soldats s’enferment dans une 

maison à la sortie du village. Ils résistent jusqu’à 2 heures de l’après-midi. Presque tous sont tués ou blessés.  

A l’issue de ces journées, plus de 800 hommes sur les 3400 du régiment sont hors de combat, tué ou blessés. 

Secteur où se trouvait Aloyse SPETTEL 

Aloyse SPETTEL fait partie des 5000 soldats français qui ont perdu la 

vie dans cette bataille. C’était sa première bataille. 

Tombe d’Aloyse SPETTEL 

dans le cimetière militaire de 

Riche 

Il repose dans le cimetière militaire français 

de Riche. 

Aloyse SPETTEL a été décoré de la croix 

de guerre à titre posthume en 1922. 
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Quelques autres dahlenheimois qui ont participé à la bataille de Sarrebourg-Morhange 

 

 

 

 

 

 

Aloyse HEITZ (1888-1967) 

Aloyse HEITZ, du 99è régiment d’infanterie de Saverne, se trouvait à 4 kilomètres de 

Joseph VIX pendant les opérations, près de Troisfontaines. Pendant le trajet de 

Romanswiller à Schaeferhof, son régiment se trouvait juste derrière le régiment de Joseph 

VIX. 

Après la bataille, à Biberkirch, il a récupéré une carte postale pour envoyer des nouvelles à 

sa sœur et son beau-frère.  

Côté texte : 

Biberkirch le 21.8.14 

Cher beau-frère et chère soeur 

Je vous informe que nous sommes depuis le 19.8.14 sur le champ de bataille 

avec des combats difficiles. 

Aujourd’hui j’ai aussi parlé avec Charles. 

Une balle a traversé la pointe de mon casque, pour un rien çà aurait été la mort. 

Je ne peux pas dire si j’écrirai encore une fois car c’est trop … (NB : mot illisible, 

peut-être ‘’dangereux’’ ) 

Demain nous poursuivrons vers les frontières. 

Salut et bise 

Aloyse Heitz 

 

Côté image : 

Anna, informe aussi Emilie (son autre sœur) 

Les choses arrivent … (NB : suite illisible, peut-être ‘’comme elles doivent 

arriver…’’ )  

J’ai reçu ta carte 

 

Adresse AH, 3/99, 30è Division, 15è Corps d’Armée 

Aloyse HEITZ sera grièvement blessé à la tête le 26 septembre 1914, près de Craonne, dans l’Aisne. Après de longs 

séjours dans les hôpitaux militaires, il retournera servir à la caserne au moins jusqu ’en 1917, avant d’être libéré. Son 

état de santé évitera qu’il ne retourne au front. 

Charles BOEHM (1886-1920) 

Charles BOEHM servait dans une autre compagnie du 99è régiment d’infanterie. Il participera à 

de nombreuses autres batailles en Belgique et peut-être à Verdun. Il mourra en 1920 des suites 

d’une maladie attrapée à la guerre. 

A propos de l’émigration des alsaciens 

La désastreuse guerre de 1870 entre la France et l’Allemagne a abouti à l’annexion de l’Alsace et de la Moselle à 

l’Empire Allemand. Les alsaciens et les mosellans ont toutefois eu la possibilité de rester français. Pour cela ils 

devaient ‘’opter pour la nationalité française’’ dans un département français avant le 1 octobre 1872. 

Mais la nostalgie de la France est restée très présente dans le cœur des alsaciens devenus allemands. Ils ont été 

très nombreux à avoir émigré en France jusqu’à la guerre de 1914, et à avoir redemandé la nationalité française. 

Ainsi de nombreux enfants de parents alsaciens ont fait la guerre comme soldats français. 

Vincent Steffen 
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La Mairie sera fermée du vendredi 22 décembre au  

vendredi 5 janvier 2024 inclus. 
 

 
Secrétariat       Maire, Adjoints 
 
Lundi  9h00 - 11h00 

Mardi  16h30 - 18h30     Mardi   18h30 - 19h30 

Jeudi   16h30 - 18h30     et sur rendez-vous 

 
 
Contacts Mairie 
 
Téléphone : 03.88.50.66.00 
 
EMAIL : mairie@dahlenheim.fr 
 
Site : www.dahlenheim.fr 
 
 
     Coordonnées du Maire et des Adjoints: 
 
   M. WINLING Nicolas, Maire  : 03.88.50.62.28 - 06.75.05.30.52 
 
   M. SCHALL Emmanuel, Adjoint   : 06.17.12.16.90 
 
   Mme STEINMETZ Séverine, Adjointe : 03.88.50.62.29 - 07.76.81.02.96 
 

   M. BARTH Pascal, Adjoint  : 03.88.50.66.44 - 06.19.37.52.21 

PERMANENCES ET COORDONNÉES DE LA MAIRIE 

 BULLETIN D'INFORMATIONS COMMUNAL 

 

Le Maire 

les Adjoints, les Conseillers Municipaux 

et le personnel communal 
 

vous souhaitent d’agréables fêtes de fin d’année 

et vous présentent leurs  

Meilleurs vœux pour 2024 !   

CERCLE D’HISTOIRE - VENTE ANNUAIRE 2024 

L’annuaire du Cercle d’Histoire « Kronthal & Mossig » est en vente 

à la Mairie au prix de 15 €. 


